


7
Centre Hospitalier de Clermont-de-l’Oise | Livret d’accueil du patient 

VOTRE COUVERTURE 
SOCIALE

> �Si vous êtes assuré social : carte 
vitale.

> �Vous bénéficiez de l’AME (Aide 
Médicale d’Etat) : votre carte individuelle 
ou familiale d’AME.

> �La carte Européenne d’Assurance 
Maladie si vous êtes ressortissant de 
l’Union Européenne.

> �Vous êtes ressortissant étranger, 
hors cas cité ci-dessus : il vous sera 
demandé le paiement préalable, le jour 
de votre entrée, de vos frais de séjours, 
sur la base d’un devis estimatif du 
séjour.

Les documents complémentaires 
suivants :

> �Vous êtes adhérent d’un organisme 
d’assurance complémentaire : carte 
mutuelle en cours de validité.

> �Vous bénéficiez de la C.S.S. (Complé-
mentaire Santé Solidaire) : votre attes-
tation en cours de validité.

> �Vous bénéficiez de l’AME complé-
mentaire (Aide Médicale Etat Complé-
mentaire) : votre carte individuelle ou 
familiale d’AME complémentaire.

> �Si vous avez été victime d’un accident 
de travail : La feuille d’accident de 
travail, délivrée par votre employeur.
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VOTRE SÉJOUR : 
INFORMATIONS PRATIQUES
LES VISITES
Elles sont autorisées l’après-midi. La 
matinée est consacrée aux soins et à la 
rééducation. Nous vous conseillons de 
limiter vos visites à trois personnes, afin de 
respecter l’intimité et le repos des patients. 

LE DÉPÔT DE BIEN ET DE 
VALEUR (bijoux, espèces, cartes 
bancaires, chéquiers)
Evitez de conserver vos objets de valeur 
pendant votre hospitalisation. Si vous 
en avez, nous vous conseillons de les 
déposer auprès de notre administration. 
Adressez-vous à l’équipe soignante.

EFFETS PERSONNELS
N’oubliez pas de vous munir de votre 
pyjama, chemise de nuit, serviettes, 
trousse de toilette et tous les effets que 
vous jugerez nécessaires.

LIT ACCOMPAGNANT
Si vous souhaitez rester auprès de votre 
proche ou de votre enfant lors de son séjour 

dans l’unité, nous vous remercions de vous 
adresser à l’équipe soignante pour définir les 
modalités de votre présence auprès de lui. 
Dans quelques cas particuliers, et selon les 
possibilités du service, une personne peut 
demander à séjourner auprès d’un malade 
hospitalisé. Renseignez-vous auprès 
du cadre de santé. En cas de réponse 
favorable, vous devrez signaler l’identité 
de l’accompagnant à l’Equipe Soignante : 
chambre, petits déjeuners et repas devront 
être réglés suivant les tarifs en vigueur, 
qui vous seront communiqués par l’équipe 
soignante ou le Bureau des Admissions.

CHAMBRE PARTICULIÈRE
Si vous souhaitez une chambre particulière, 
vous devrez en faire la demande lors de 
votre préadmission ou de votre admission 
dans le service de soins. Elle vous sera 
attribuée en fonction des disponibilités.
Facturation le jour de la sortie, si pas de 
prise en charge mutuelle.
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PRESTATIONS MULTIMÉDIA : 
télévision, téléphone
Pour obtenir le téléphone et la télévision 
dans votre chambre, vous devrez vous 
adresser au service des admissions situé 
dans le hall de l’établissement qui est à 
votre disposition :
Du lundi au vendredi de 8h30 à 16h30
En dehors de ces heures d’ouverture, vous 
devrez vous adresser à l’équipe soignante

1. Le téléphone :
Une ligne directe (appel et réception 
d’appel) peut être installée dans votre 
chambre, à votre demande. Pour l’obtenir, 
vous devrez vous acquitter de :
> �Un forfait correspondant au branche-

ment de votre ligne,
> �Une avance sur consommation mini-

mum.
L’avance sur consommation est renouve-
lable auprès de l’accueil (détail de tranches 
de consommation à votre disposition au 
guichet des admissions). Les unités payées 
et non utilisées ne sont pas remboursées. 
Les agents du service « accueil-télévision- 
téléphone » vous conseilleront au mieux, 
pour le choix du nombre d’unités. Il vous 
sera remis un code confidentiel vous per-
mettant d’appeler directement.

2. La télévision :
Une location journalière est possible, 
avec tarif dégressif dès le 8ème jour 
d’hospitalisation.
De plus, un serveur vocal interactif, facile 
d’utilisation, permettant l’ouverture des 
droits TV depuis son téléphone.

LE REPAS
Les menus sont établis avec l’aide d’une 
diététicienne. Dans certains cas, les 
prescriptions médicales préconisent 
des  repas en rapport avec votre état de 
santé. Les visiteurs peuvent prendre le 
repas en votre compagnie ; des tickets  

« accompagnants » sont en vente auprès 
de la Régie (bureau des admissions).

LE RECOURS À UN INTERPRÈTE
Chaque service dispose d’une liste 
d’interprètes bénévoles susceptibles de 
vous aider.

LES CULTES
Les ministres des différents cultes peuvent 
vous rendre visite sur votre demande. 
Renseignez-vous auprès de l’équipe 
soignante.

LE SERVICE SOCIAL 
(du lundi au jeudi, de 8h à 12h30 et de 
13h30 à 17h15 / le vendredi de 9h à 
12h30 et de 13h30 à 16h00)
Il se tient à votre disposition, pour vous 
aider et vous informer. Vous pouvez joindre 
les assistantes sociales par téléphone au 
03 44 77 33 75 (avec répondeur).

LES PERMISSIONS DE SORTIE
Les demandes doivent être formulées 
auprès de l’équipe soignante. Le médecin 
responsable accorde la permission en 
fonction de votre état puis celle-ci est 
validée par le directeur de l’établissement. 
Toute sortie sans accord sera signalée 
auprès des services administratifs.

LE COURRIER
Vous pouvez adresser et recevoir du 
courrier à partir du service d’hospitalisation.
Votre courrier doit être adressé à :

Centre hospitalier,
Service de .....................

A l’attention de 
Monsieur/Madame.....................

Rue Frédéric Raboisson
60600 Clermont-de-l’Oise
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TRAITEMENT MÉDICAMENTEUX 
DU PATIENT
La pharmacie à usage intérieur dispense 
les médicaments, dispositifs médicaux et 
produits pharmaceutiques prescrits pour les 
patients hospitalisés. Elle gère des disposi-
tifs médicaux utilisés lors des interventions 
chirurgicales en convention avec la sterilisa-
tion du CH de Beauvais. 
L’équipe pharmaceutique est disponible pour 
répondre aux questions des professionnels 
de santé concernant les produits pharma-
ceutiques et leur bon usage. La pharmacie 
est ouverte au public de 9h à 17h du lundi au 
vendredi pour dispenser les médicaments 
autorisés en rétrocession hospitalière.

A L’ADMISSION QUE FAIRE ?
> �Apporter les ordonnances en cours
OUI, le jour de l’hospitalisation, il est 
essentiel que vous apportiez les dernières 
ordonnances en cours afin de permettre 
au médecin de poursuivre ou adapter le 
traitement. Il est important que vous signaliez 
aussi si vous prenez (ou la personne 
que vous accompagnez) des traitements 
qui  ne nécessitent pas d’ordonnance : 
automédication, phytothérapie (plantes), etc.; 
car ceux-ci peuvent avoir des conséquences 
sur d’autres traitements (interactions) ou par 
exemple une anesthésie.

> �Apporter le traitement habituel
Certains médicaments pris habituellement 
peuvent ne pas être disponibles à l’hôpital  
Il peut être utile que vous les apportiez, 
afin d’éviter toute interruption de traitement 
dans les premiers jours de l’hospitalisation  
De toute façon, parlez-en avec le médecin 
hospitalier qui vous prend en charge.

 > ��Si j’ai des médicaments 
avec moi, que dois-je faire ? 
Vous devez le signaler à

votre médecin hospitalier ou à l’infirmière 
qui prendra les mesures nécessaires.

PENDANT L’HOSPITALISATION
> �Les médicaments apportés par des 

proches sont-ils autorisés ?
NON, en aucun cas. Il est très important 
de ne prendre aucun autre médicament 
que ceux qui sont prescrits par le médecin 
de l’hôpital et remis par les infirmières. 
En effet, des réactions entre les différents 
médicaments pourraient entraîner de 
graves complications.

> �Les médicaments prescrits à l’hôpital 
seront-ils exactement les mêmes 
que le traitement habituel ?

NON, pas toujours. Le médecin du service 
adapte le traitement à l’état de santé. 
Par conséquent, il peut arrêter certains 
médicaments pris habituellement, ou en 
modifier la dose.
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Par ailleurs, le médecin peut choisir de 
prescrire des médicaments génériques 
ou des médicaments bio similaires en 
remplacement de votre traitement habituel 
Ils contiennent la même substance active 
que votre médicament et sont moins chers
Le médecin peut également choisir de 
prescrire des médicaments qui ne sont 
pas strictement identiques, mais qui ont 
une action tout à fait comparable.
Il est donc possible que durant l’hospita-
lisation, certains des médicaments habi-
tuels soient arrêtés, ou remplacés par des 
médicaments portant un autre nom. Les 
médicaments génériques et biosimilaires 
sont des traitements sûrs et efficaces.  
Lisez les flyers insérés dans le livret.

> �En cas de difficulté   à   avaler   les  
médicaments,  que faire ?

Si un comprimé semble trop gros ou une 
solution buvable a très mauvais goût, 
parlez-en au médecin ou à l’infirmière. Il 
peut exister d’autres présentations plus 
adaptées à vos besoins ou à la personne 
que vous accompagnez.
En cas de question sur le traitement qui 
est prescrit, parlez-en à l’infirmière ou au 
médecin de l’unité ou du service. Vous 
pouvez également demander à rencontrer 
un pharmacien de l’hôpital.

LA CONCILIATION 
MEDICAMENTEUSE
Durant votre hospitalisation, il est possible 
que votre prescription fasse l’objet d’une 
conciliation médicamenteuse d’entrée. 
L’objectif est d’être sûr que tous les 
médicaments que vous preniez avant votre 
hospitalisation soient bien identifiés, ceci 
afin d’optimiser votre traitement pendant 
votre séjour.
Vous serez ainsi, ou votre entourage, peut-
être interrogés au sujet des traitements 

que vous prenez habituellement. Votre 
pharmacie de ville habituelle peut 
également être contactée, avec votre 
accord, afin de compléter les informations.

LE TRAITEMENT À LA SORTIE
> �Le médecin va vous remettre ou à la 

personne que vous accompagnez 
une ordonnance de sortie. Lisez-la. 
Les explications accompagnant cette 
ordonnance doivent vous être fournies. 
Si vous vous posez des questions, 
n’hésitez pas à lui en parler. Il ne faut 
pas rester sans réponse.

> �Le traitement peut être différent de celui 
pris auparavant.  Si des médicaments 
pris avant l’hospitalisation ont été sup- 
primés, le médecin hospitalier vous 
expliquera pourquoi.

> �Il est également possible qu’en plus 
de votre ordonnance de sortie, il vous 
soit remis, à l’occasion d’un entretien 
pharmaceutique, un plan de prise et 
des conseils afin de vous aider à bien 
comprendre le traitement qui vous a 
été prescrit. Si vous le souhaitez, votre 
pharmacie de ville sera informée des 
changements éventuels de traitement 
effectués durant l’hospitalisation.

LE TRAITEMENT DE SORTIE ET 
LE RETOUR À DOMICILE
> �Il est important de respecter le nouveau 

traitement.
> �A la rentrée au domicile, ne pas prendre 

d’autres médicaments sans avis 
médical, notamment ceux pris avant 
l’hospitalisation et qui ont été arrêtés.

> �Si vous vous posez des questions, 
parlez-en à votre médecin traitant ou à 
votre pharmacien. N’hésitez pas aussi 
à aller voir votre pharmacien habituel.
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MÉDICAMENT GÉNÉRIQUE
Un traitement sûr et efficace

Juin
2016

* La prescription en DCI est obligatoire pour tous les médecins, en ville et à l’hôpital, depuis le 1er janvier 2015.

IL RÉPOND AUX MÊMES EXIGENCES QUE TOUT AUTRE MÉDICAMENT

IL EST CONTRÔLÉ TOUT AU LONG DE SA FABRICATION

IL EST ÉCONOMIQUE ET CIVIQUE

IL EST AUTORISÉ SUR LA BASE DE SA QUALITÉ ET DE SON EFFICACITÉ

IL SOIGNE DE NOMBREUSES MALADIES, Y COMPRIS LES PLUS GRAVES

•  Le médicament générique répond aux mêmes exigences d’efficacité, de qualité  

et de sécurité que le médicament d’origine (appelé « princeps »). 

 C’est pour ces raisons qu’il peut être commercialisé en France.

•  Chaque étape de la chaîne de fabrication du médicament est contrôlée par  

les  autorités de santé françaises et européennes. 

•  En France comme à l’étranger, elles inspectent ainsi  régulièrement la qualité 

de  fabrication des matières premières et des médicaments (génériques ou princeps) 

selon les standards européens de fabrication.

•  Le médicament générique contribue à financer l’accès de tous aux innovations 

 thérapeutiques, tout en garantissant la qualité des soins.

• Utiliser des médicaments génériques est un acte individuel pour un bénéfice collectif.

•  Un médicament est autorisé comme « générique » à partir du moment où il contient 

la même quantité du même principe actif que le médicament d’origine et qu’il  

se comporte de la même façon dans l’organisme : c’est la garantie qu’il est aussi 

efficace et aussi sûr.

•  Prescrit à l’hôpital et en ville, par votre médecin généraliste ou votre spécialiste, 

le médicament générique soigne de nombreuses maladies, y compris le cancer.

économisés 
en France 
en 5 ans.

1

3

5

4

milliards 
d’euros

Lorsqu’il vous propose un traitement, votre médecin fait le choix du traitement qui correspond  
à vos besoins médicaux et à votre situation personnelle. Il prescrit alors en Dénomination Commune 

Internationale (DCI*), c’est-à-dire le vrai nom scientifique du médicament, commun dans tous les pays.
Votre pharmacien vous délivrera le médicament correspondant efficace et sûr  

qui peut être un médicament générique car :
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Des questions ?
RENDEZ-VOUS SUR MEDICAMENTS.GOUV.FR

Comme pour tout médicament,  
cela dépend des allergies  

de chacun.

Certaines personnes peuvent 

être allergiques ou présenter des 

intolérances à des ingrédients tels 

que le lactose, l’amidon de blé ou 

encore le glucose. Ceux-ci peuvent 

se trouver dans la composition 

des médicaments, qu’il s’agisse 

de médicaments princeps ou de 

médicaments génériques. Ces 

substances, appelées « excipients* 

à effet notoire », ont été recensées 

et sont obligatoirement listées 

sur la notice et sur la boîte des 

médicaments. Le médecin et le 

pharmacien peuvent ainsi en tenir 

compte et recommander un autre 

médicament générique sans cet 

excipient si cela est nécessaire.

*Substances qui servent à mettre en forme  
le médicament mais qui ne modifient pas  

son efficacité thérapeutique.Oui mais vous ne pourrez pas 
bénéficier du tiers payant.

Vous devrez régler tout de suite 

au pharmacien les médicaments 

prescrits par votre médecin.  

Vous serez remboursé ultérieure-

ment par votre centre de sécurité 

sociale, après envoi de la feuille 

de soins correspondante. 

Suis-je aussi bien 
soigné avec un 
médicament 

générique qu’avec 
un médicament 

d’origine ?

Oui. 

Les études scientifiques conduites 

ces dernières années auprès de 

milliers de patients soignés pour 

différentes maladies prouvent que 

les médicaments génériques sont 

aussi efficaces que les médicaments 

d’origine et ne présentent pas plus 

d’effets indésirables.

Il est important de bien 
connaître les médicaments qui 
composent votre traitement.

Les boîtes, les formes et les couleurs 

peuvent changer d’une marque de 

médicament à l’autre, mais c’est 

la substance active qu’il contient 

qui compte. Votre médecin a 

fait le choix du traitement qui 

répond le mieux à votre besoin 

médical et inscrit le médicament 

sur l’ordonnance avec son vrai 

nom scientifique (DCI). En cas de 

doute, n’hésitez pas à interroger 

votre pharmacien et/ou votre 

médecin. Vous pouvez également 

demander à votre pharmacien de 

vous donner toujours le même 

 générique, ou de noter sur la boîte le 

nom du médicament d’origine que 

remplace le médicament générique, 

pour éviter de vous tromper.

On a changé  
mon médicament, 

ce n’est plus la 
même boîte ni la 
même couleur, 
comment m’y 

retrouver ?

Et si la forme  
du comprimé 
ou le goût du 
médicament 

générique ne me 
convient  

pas ?

Vous pouvez en parler 
avec votre pharmacien.

Il pourra vous proposer un autre 

médicament générique présenté 

sous une forme mieux adaptée : plus 

facile à avaler, avec un goût différent, 

sans excipient à effet notoire.
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Est-ce que 
l’on peut être 

allergique à un 
médicament 
générique ?

Si je choisis  
de ne pas avoir 
recours à des 
médicaments 

génériques, est-
ce que je serai 
remboursé ?
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QU’EST-CE QU’UNE DCI?
Tout médicament est caractérisé par : 

 un nom
 une forme pharmaceutique (gélule, comprimé, sirop, etc.)
 un dosage

La DCI, Dénomination Commune Internationale, correspond au nom de 
la substance active contenue dans un médicament. Elle est définie par 
l’OMS (Organisation Mondiale de la Santé) et permet d’éviter tout 
risque de confusion. Elle sert de langage commun à l’ensemble des 
professionnels de santé et des patients, quelque soit leur pays. 
Prescrire en DCI, ce n’est pas prescrire un générique. 
 

LA DCI = LE VRAI NOM SCIENTIFIQUE DU MÉDICAMENT ! 
 

REPÉRER LA DCI
        Princeps (médicament de référence) : 

 
 

        Générique :
Le générique peut se qualifier de 2 manières : 

                                                               OU 
 

 
BIEN IDENTIFIER LA DCI, C’EST ÉVITER DE SE TROMPER EN  

NE PRENANT PAS 2 FOIS LA MÊME SUBSTANCE VIA 2 
SPÉCIALITÉS DIFFÉRENTES




NOM DE MARQUE® 
DCI 

DCI + NOM DU LABORATOIRE® NOM DE FANTAISIE + Gé ® 
DCI 

Demandez 
conseil à votre 
pharmacien ! 

                                               

                                                      

      
QU’EST-CE QU’UNE DCI?

Tout médicament est caractérisé par : 
 un nom
 une forme pharmaceutique (gélule, comprimé, sirop, etc.)
 un dosage

La DCI, Dénomination Commune Internationale, correspond au nom de 
la substance active contenue dans un médicament. Elle est définie par 
l’OMS (Organisation Mondiale de la Santé) et permet d’éviter tout 
risque de confusion. Elle sert de langage commun à l’ensemble des 
professionnels de santé et des patients, quelque soit leur pays. 
Prescrire en DCI, ce n’est pas prescrire un générique. 
 

LA DCI = LE VRAI NOM SCIENTIFIQUE DU MÉDICAMENT ! 
 

REPÉRER LA DCI
        Princeps (médicament de référence) : 

 
 

        Générique :
Le générique peut se qualifier de 2 manières : 

                                                               OU 
 

 
BIEN IDENTIFIER LA DCI, C’EST ÉVITER DE SE TROMPER EN 

NE PRENANT PAS 2 FOIS LA MÊME SUBSTANCE VIA 2 
SPÉCIALITÉS DIFFÉRENTES 




NOM DE MARQUE® 
DCI 

DCI + NOM DU LABORATOIRE® NOM DE FANTAISIE + Gé ® 
DCI 

Demandez 
conseil à votre 
pharmacien ! 
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’est-ce qu’une 
QU’EST-CE QU’UN MÉDICAMENT GÉNÉRIQUE ? 

 

Un médicament générique est un médicament qui comporte la (les) 
même(s) substance(s) active(s) au même dosage que le médicament de 
référence, dit princeps. 

Les seules différences possibles entre princeps et génériques sont la 
forme pharmaceutique et les excipients.  
Un excipient est une substance, autre que la substance active, qui 
consiste à donner un goût, une consistance ou une couleur au 
médicament. Il peut varier entre générique et princeps ou entre 
génériques. 
 

PRINCEPS ET GÉNÉRIQUE = LA MÊME SUBSTANCE ACTIVE  
= LA MÊME DCI 

QUIZZ 

1. Le princeps et ses génériques : (plusieurs réponses possibles) 
 a) ont toujours des comprimés de même couleur  
 b) ont toujours la même DCI et le même dosage 
 c) ont toujours les mêmes substances actives 
 d) ont toujours les mêmes excipients 

 
2. La DCI est systématiquement marquée sur la boîte du 
médicament : 

 Vrai 
 Faux 

 
3. La DCI d’un médicament est la même quelque soit le pays : 

 Vrai 
Faux Ré
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Générique 2 PrincepsGénérique 1

’est-ce qu’une 

QU’EST-CE QU’UN MÉDICAMENT GÉNÉRIQUE ? 
 

Un médicament générique est un médicament qui comporte la (les) 
même(s) substance(s) active(s) au même dosage que le médicament de 
référence, dit princeps. 

Les seules différences possibles entre princeps et génériques sont la 
forme pharmaceutique et les excipients.  
Un excipient est une substance, autre que la substance active, qui 
consiste à donner un goût, une consistance ou une couleur au 
médicament. Il peut varier entre générique et princeps ou entre 
génériques. 

 
    PRINCEPS ET GÉNÉRIQUE = LA MÊME SUBSTANCE ACTIVE  

  = LA MÊME DCI 

QUIZZ 

1. Le princeps et ses génériques : (plusieurs réponses possibles) 
 a) ont toujours des comprimés de même couleur  
 b) ont toujours la même DCI et le même dosage 
 c) ont toujours les mêmes substances actives 
 d) ont toujours les mêmes excipients 

 
2. La DCI est systématiquement marquée sur la boîte du 
médicament : 

 Vrai 
 Faux 

 
3. La DCI d’un médicament est la même quelque soit le pays : 

 Vrai 
 Faux 

Générique 1 Générique 2 
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VOTRE SORTIE
Le jour de votre sortie est fixé par le 
médecin du service en fonction de 
votre état de santé. Vous devez vous 
présenter obligatoirement au bureau  
des admissions afin de régulariser votre 
situation administrative.
Le patient mineur ne peut quitter 
l’établissement qu’accompagné de son 
père, mère ou tuteur titulaire de l’autorité 
parentale ou, à défaut, d’une personne 
majeure autorisée par ces derniers par 
écrit. Le personnel pourra être amené à 
vérifier l’identité de la personne venant 
chercher l’enfant.
Si vous décidez de quitter l’établissement 
contre l’avis médical, il vous sera demandé 
de signer une décharge dégageant l’hôpital 
de toute responsabilité.

LES DOCUMENTS SUIVANTS 
VOUS SERONT REMIS :
> �Un bulletin de situation indispensable 

aux organismes de sécurité sociale 
(paiement des indemnités journalières, 
remboursement du transport) ou 
éventuellement, à votre employeur.

Le cas échéant : un arrêt de travail, une or-
donnance, un rendez-vous de consultation…

LES MODES DE TRANSPORT
Pour regagner votre domicile ou un autre 
établissement, vous pouvez :
> �Partir en véhicule personnel ou en 

taxi. Vous serez obligé d’avancer les 
frais qui dans certains cas pourront 
vous être remboursés par votre caisse 
d’assurance maladie.

> �Prendre les transports en commun (bus 
ou train).

> �Si votre état de santé le nécessite, et 
sur prescription médicale uniquement, 
il peut être fait appel à un transport 
sanitaire : ambulance (transport allongé) 
ou véhicule sanitaire léger (transport 
assis). Un bon de transport vous sera 
remis dans le service pour obtenir le 
remboursement des frais engagés 
auprès de votre caisse d’assurance 
maladie. Vous avez toute liberté dans le 
choix de l’entreprise de transport. Une 
liste est à votre disposition : renseignez-
vous auprès de l’équipe de soins.
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RECONNAÎTRE LE PERSONNEL 
QUI VOUS ENTOURE

L’ÉQUIPE MÉDICALE EST COMPOSÉE DE :

L’ÉQUIPE PARAMÉDICALE EST COMPOSÉE DE :

Si votre traitement le nécessite, 
vous serez amené à rencontrer les professionnels suivants :

D’AUTRES PERSONNELS À VOTRE SERVICE :

Médecin 
& interne

Coordinateur 
paramédical
Cadre de santé 
et infirmier(e)

Manipulateur en 
radiologie

Assistante 
Médico-
administrative

Sage-femme

Auxiliaire de 
puériculture

Kinésithérapeute

Agent d’entretien

Aide soignant(e)

Diététicienne

Agent des 
services 
hospitaliers

Conducteur 
du véhicule de 
S.M.U.R.

Ambulancier
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NOS DEVOIRS
LE SECRET PROFESSIONNEL
L’ensemble du personnel ainsi que les 
représentants des usagers, sont tenus 
au secret professionnel. Tout patient peut 
demander que sa présence ne soit pas 
divulguée (anonymat).

PROTECTION DES DONNÉES À 
CARACTÈRE PERSONNEL
Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée en 
2004 relative à l’informatique, aux fichiers
et aux libertés

Des informations nominatives, administra-
tives et médicales vous concernant sont 
recueillies au cours de votre séjour. Sauf 
opposition justifiée de votre part, elles font 
l’objet de traitements automatisés (informa-
tiques) ou non automatisés (support papier) 
destinés à permettre votre meilleure prise 
en charge au sein du CH de Clermont. 

Elles sont réservées aux équipes de soins 
qui vous suivent, ainsi qu’aux services ad-

ministratifs chargés de la gestion de votre 
dossier. Le CH de Clermont s’engage à ga-
rantir la confidentialité de ces données.

En dehors des cas prévus par la 
réglementation qui nécessitent un 
consentement exprès de votre part 
(recherches biomédicales), les informations 
recueillies pourront être utilisées dans 
le cadre d’études à visée statistique, 
d’évaluation ou épidémiologique par les 
professionnels de l’hôpital, y compris ceux 
qui ne vous suivent pas.

Conformément au cadre prévu par la loi, 
sauf demande abusive ou exclue par la 
réglementation, vous disposez d’un droit 
d’accès et d’information sur l’utilisation de 
vos données personnelles, d’opposition à 
l’utilisation de celles-ci, de rectification et 
d’effacement. 

L’exercice de ces droits, ainsi que toute 
information nécessaire sur votre état de 
santé, peut s’exprimer directement auprès 

NOS DEVOIRS, VOS DEVOIRS
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des professionnels chargés d’assurer votre 
prise en charge au cours de vos séjours et 
consultations, mais aussi être adressé à :

Direction générale du CH de Clermont
Rue Frédéric Raboisson, 
60607 CLERMONT Cedex

MESSAGERIES 
SÉCURISÉES DE 
SANTÉ
Le CH de Clermont peut 
utiliser des services de 

communication électronique, en lieu et 
place de la correspondance par voie 
postale, pour échanger de façon sécurisée 
des données à caractère personnel vous 
concernant - dont des données de santé - 
avec les autres professionnels de santé et 
professionnels ou structures des secteurs 
sanitaire, social et médico-social habilités 
par la loi à collecter et à échanger des 
données de santé et intervenant dans votre 
prise en charge.

COMMISSION DES USAGERS (CDU)
Ses missions sont de veiller à ce que vos 
droits soient respectés et de vous aider 
dans vos démarches. A l’aide notamment 
des plaintes, réclamations ou observations 
des usagers, elle est invitée à formuler à 
l’établissement des recommandations afin  
d’améliorer l’accueil et la prise en charge 
des personnes hospitalisées et de leurs 
proches. 
Elle se réunit chaque semestre et étudie 
également les enquêtes de satisfaction. 
Elle compte en son sein, 2 médiateurs 
respectivement médical et non médical, 
3 représentants des usagers agréés par 
l’Agence Régionale de Santé (ARS) et 

indépendants de l’équipe de Direction, et 
des membres de la Direction.
Vous pouvez contacter cette commission 
en appelant le 03 44 77 33 78.

LA DIFFÉRENCE ENTRE 
PERSONNE DE CONFIANCE 
ET PERSONNE À PRÉVENIR
La personne de confiance est désignée 
par vos soins pour vous accompagner dans 
vos démarches et assister aux entretiens 
médicaux. En aucun cas, elle ne peut se 
substituer à vous ou vous imposer son 
point de vue, ni formuler un consentement 
aux soins à votre place.
La personne à prévenir a un rôle 
différent. Elle est surtout la personne qui 
sera avisée de votre présence dans  notre 
établissement. Elle sera informée des 
données non confidentielles et ponctuelles 
vous concernant, sur votre indication et à 
votre connaissance.
La personne de confiance et la personne 
à prévenir peuvent être la même personne. 
Il est à noter qu’il n’y a aucune obligation 
pour vous de désigner une personne à 
prévenir et/ou une personne de confiance. 

LE CONSENTEMENT ÉCLAIRÉ
Aucun acte médical ne peut être pratiqué 
sans le consentement du patient, hors le 
cas où son état rend nécessaire cet acte 
auquel il n’est pas à même de consentir. Ce 
consentement doit être libre et renouvelé 
pour tout acte médical ultérieur. Il doit être 
éclairé, c’est-à-dire que le patient doit avoir 
été préalablement informé des actes qu’il va 
subir, des risques normalement prévisibles 
en l’état des connaissances scientifiques et 
des conséquences que ceux-ci pourraient 
entraîner.
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LES DIRECTIVES ANTICIPÉES :
Selon le Code de la Santé Publique : « toute 
personne majeure peut rédiger les directives 
anticipées pour le cas où elle serait un jour 
hors d’état d’exprimer sa volonté ». Ces 
directives anticipées indiquent les souhaits 
de la personne relatifs à sa fin de vie 
concernant les conditions de la limitation 
ou l’arrêt du traitement. Elles peuvent à tout 
moment être soit modifiées, partiellement 
ou totalement, soit révoquées.

Le personnel soignant se tient à votre 
disposition pour tous renseignements 
complémentaires. Si vous souhaitez rédiger 
des directives anticipées ou bien si vous 
l’avez déjà fait, merci de nous en informer. 

L’ORGANISATION DE LA LUTTE 
CONTRE LA DOULEUR DANS 
L’ÉTABLISSEMENT
La douleur n’est plus considérée comme 
inévitable lors de la maladie et des 
interventions chirurgicales. Sa prise en 
charge est une préoccupation quotidienne 
de tous les acteurs de soins de l’hôpital. La 
lutte contre la douleur est coordonnée par 
un comité pluridisciplinaire : le Comité de 
Lutte contre la Douleur (CLUD).

DONS 
D’ORGANES 
ET DE TISSUS

La loi adopte le principe du consentement 
présumé. D’après la loi bioéthique de 
juillet 1997, toute personne est considérée 
consentante au prélèvement de ses 
organes et tissus après sa mort si elle n’a 
pas manifesté son refus de son vivant. Si 
en cas de décès, le médecin ne connait 
pas votre décision, il devra s’efforcer de 
recueillir le témoignage de votre volonté 

auprès de votre famille. Vous êtes opposé 
au prélèvement d’éléments de votre corps 
après la mort : dites-le à vos proches.

Vous acceptez que vos organes et vos 
tissus puissent bénéficier à des malades : 
vous devez en informer explicitement vos 
proches. Faites part de votre décision en 
suivant les informations sur le site :

www.dondorganes.fr

LE DÉCÈS À L’HÔPITAL
Une notice est à la disposition des familles 
et permet de connaître les formalités 
principales lors du décès d’un proche à 
l’hôpital.

L’établissement est doté d’une chambre 
funéraire permettant le recueil auprès du 
défunt, dans des conditions respectant tous 
les cultes religieux.

VOS DEVOIRS
Durant votre séjour à l’hôpital, un certain 
nombre de règles de vie s’imposent aux 
malades et aux visiteurs :

> �Ne pas perturber la tranquillité du 
service, 

> �Veiller à respecter le repos des autres 
patients,

> �Ne pas dégrader le matériel ou les 
locaux,

> �Conserver une attitude courtoise envers 
tous,

> �Les animaux domestiques sont interdits 
dans l’enceinte de l’établissement,

> �Les photos et vidéos sans autorisation 
sont interdites,

> �Ne se déplacer que dans une tenue 
décente.
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Le non-respect de ces quelques règles 
de vie en société pourrait amener le 
directeur de l’établissement à prendre 
des mesures à l’endroit du patient ou de 
ses visiteurs.

EN CAS D’INCENDIE
> �Garder votre calme, alertez le personnel 

soignant et suivez ses instructions .
> �Pour éviter la propagation du feu, 

n’empêchez pas la fermeture des 
portes coupe-feu et gardez les fenêtres 
fermées.

> �N’utilisez pas les ascenseurs.

En cas d’évacuation organisée par le 
personnel hospitalier ou le personnel de 
sécurité, dirigez-vous vers le point de 
rassemblement qui vous sera indiqué.

LES INTERDICTIONS
Il est strictement interdit de 
fumer (y compris E-cigarette) dans les 
chambres et dans tous les locaux clos et 
couverts . Les boissons alcoolisées et 
toute substance toxique sont également 
prohibées.

L’HYGIÈNE
Hospitalisés et visiteurs 
doivent respecter les mesures 

applicables au sein de l’établissement, afin 
de prévenir et d’éviter la transmission et la 
multiplication de la flore microbienne.

> �Ne vous asseyez pas sur les lits.
> �Ne touchez pas aux pansements et aux 

sondes.
> �Utilisez les toilettes réservées au public.
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Usagers, vos droits
Charte de la personne hospitalisée

circulaire n° DHOS/E1/DGS/SD1B/SD1C/SD4A/2006/90 du 2 mars 2006 relative aux droits
des personnes hospitalisées et comportant une charte de la personne hospitalisée

* Le document intégral de la charte de la personne hospitalisée est accessible sur le site Internet :

www.sante.gouv.fr
Il peut être également obtenu gratuitement, sans délai, sur simple demande, 

auprès du service chargé de l’accueil de l’établissement.
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Toute personne est libre de choisir l’établissement de santé qui la prendra en charge, dans 
la limite des possibilités de chaque établissement. Le service public hospitalier est accessible
à tous, en particulier aux personnes démunies et, en cas d’urgence, aux personnes sans
couverture sociale. Il est adapté aux personnes handicapées.

Les établissements de santé garantissent la qualité de l’accueil, des traitements et des soins.
Ils sont attentifs au soulagement de la douleur et mettent tout en œuvre pour assurer à chacun
une vie digne, avec une attention particulière à la fin de vie. 

L’information donnée au patient doit être accessible et loyale. La personne hospitalisée
participe aux choix thérapeutiques qui la concernent. Elle peut se faire assister par une
personne de confiance qu’elle choisit librement.

Un acte médical ne peut être pratiqué qu’avec le consentement libre et éclairé du patient.
Celui-ci a le droit de refuser tout traitement. Toute personne majeure peut exprimer ses souhaits
quant à sa fin de vie dans des directives anticipées.

Un consentement spécifique est prévu, notamment, pour les personnes participant à une
recherche biomédicale, pour le don et l’utilisation des éléments et produits du corps humain 
et pour les actes de dépistage.

Une personne à qui il est proposé de participer à une recherche biomédicale est informée,
notamment, sur les bénéfices attendus et les risques prévisibles. Son accord est donné 
par écrit. Son refus n’aura pas de conséquence sur la qualité des soins qu’elle recevra.

La personne hospitalisée peut, sauf exceptions prévues par la loi, quitter à tout moment
l’établissement après avoir été informée des risques éventuels auxquels elle s’expose.

La personne hospitalisée est traitée avec égards. Ses croyances sont respectées. 
Son intimité est préservée ainsi que sa tranquillité.

Le respect de la vie privée est garanti à toute personne ainsi que la confidentialité des
informations personnelles, administratives, médicales et sociales qui la concernent.

La personne hospitalisée (ou ses représentants légaux) bénéficie d’un accès direct aux
informations de santé la concernant. Sous certaines conditions, ses ayants droit en cas
de décès bénéficient de ce même droit.

La personne hospitalisée peut exprimer des observations sur les soins et sur l’accueil qu’elle
a reçus. Dans chaque établissement, une commission des relations avec les usagers et de 
la qualité de la prise en charge veille, notamment, au respect des droits des usagers. Toute
personne dispose du droit d’être entendue par un responsable de l’établissement pour
exprimer ses griefs et de demander réparation des préjudices qu’elle estimerait avoir subis,
dans le cadre d’une procédure de règlement amiable des litiges et/ou devant les tribunaux.
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UNE DÉMARCHE 
D’AMÉLIORATION CONTINUE
L’amélioration continue de la qualité et de 
la sécurité des soins lors de votre séjour à 
l’hôpital est notre constante préoccupation.
Les objectifs d’amélioration de la qualité et 
de la sécurité des soins sont inscrits dans 
le projet d’établissement et suivis par la 
direction de la qualité et de la gestion des 
risques. Un programme d’actions est mis 
en œuvre et évalué. Il permet notamment 
de prévenir les infections associées aux 
soins, de sécuriser la prise en charge au 
bloc opératoire et de renforcer la sécurité 
d’utilisation des médicaments, des dispositifs 
médicaux et des produits sanguins.

Les professionnels sont engagés dans 
une démarche régulière d’évaluation et 
d’amélioration de leurs pratiques de soins. 
Le signalement des dysfonctionnements et 
des évènements indésirables est organisé 
sur l’ensemble de l’établissement et des 
mesures correctives sont mises en œuvre.

LA PARTICIPATION À VOTRE 
PRISE EN CHARGE
La communication et la coparticipation 
à votre prise en charge sont des facteurs 
clés de la sécurité des soins qui vous sont 
dispensés. N’hésitez pas à poser des 
questions aux professionnels.

LA DÉMARCHE D’AMÉLIORATION, 
DE LA QUALITÉ 
ET DE LA SÉCURITÉ DES SOINS

VOTRE AVIS NOUS INTÉRESSE
Afin de nous aider à répondre au mieux à vos besoins, vous avez la possibilité de donner 
votre avis sur la qualité de votre prise en charge au CH :
> �Un questionnaire de sortie est à votre disposition dans ce livret d’accueil. Vous pouvez 

le remettre aux professionnels de santé lors de votre hospitalisation.
> �Lors de votre retour à domicile, vous pouvez être sollicité(e) par mail pour donner votre 

point de vue sur la qualité de votre prise en charge via un questionnaire en ligne tota-
lement anonyme. Pour recevoir ce questionnaire, merci de transmettre votre adresse 
mail au bureau des admissions lors des formalités d’entrée.

www.has-sante.fr
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INDICATEURS QUALITÉS 2022
DÉMARCHE DE CERTIFICATION HAS 
(SUR UNE ÉCHELLE ALLANT DE A À E)
Qualité des pratiques dans la prévention des infections 
associées aux soins
- Consommation de solutions hydro-alcooliques pour 
l’hygiene des mains

Etablissement certifié
(sous conditions)

B (81%)

Qualité de la coordination des prises en charge
- Qualité de la lettre de liaison à la sortie :
	 • Chirurgie / Médecine (MCO)
	 • Soins de suite et de réadaptation (SSR)
	 • Chirurgie ambulatoire
- Projet de soins et projet de vie SSR

C (65%)
B (77%)
C (51%)
B (81%)

Qualité des prises en charge cliniques
- Evaluation et prise en charge de la douleur
	 • Chirurgie / Médecine
	 • SSR
- Taux de séjours disposant de prescriptions de 
médicaments informatisés

B (86%)
C (64%)
100%

Qualité des prises en charges perçue par les patients 
(enquête e-Satis)
- Satisfaction et expérience des patients hospitalisés 
	 • plus de 48 heures en MCO
 	 • pour une chirurgie ambulatoire

NV (non validé) 
Nombre de patient ayant 

répondu à l’enquête 
insuffisant (30 minimum)

> Suite à la visite de certification qui s’est déroulée du 21 au  
25 novembre 2022, nous vous informons que notre établissement 
est certifié sous conditions. (Cf. le logo associé)
Cette décision de la Haute Autorité de Santé implique une nou-
velle procédure de certification dans un délai de 6 à 12 mois. En 
d’autres termes, une nouvelle certification au plus tard en février 
2024 qui devra nous permettre de démontrer des améliorations 
dans nos organisations.
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NUMÉRO DU CENTRE HOSPITALIER	 03 44 77 33 00

PRISE DE RENDEZ-VOUS 
EN CONSULTATION	 03 44 77 35 09

IMAGERIE CONVENTIONNELLE	 03 44 77 36 43

SECRÉTARIAT DE GÉRIATRIE	 03 44 77 36 00

C.A.S.A.	 03 44 77 33 89

NUMÉROS UTILES

NOTES

Notre établissement remercie vivement les divers fournisseurs et prestataires 
dont l’aimable participation a permis la réalisation de ce livret.
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NOTES
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NOTES



  -15% de 
RÉDUCTION
Valable sur l’ensemble du magasin, hors forfait. 
Non cumulable avec les offres en cours.
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ZONE COMMERCIALE INTERMARCHE
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Protection santé

Prévoyance

Action Sociale



•Contrat obsèques 
• Accès chambre funéraire 
• Organisation d’obsèques 

• Transport de corps en France 
et à l’étranger • Monuments - Gravure 

- Articles funéraires 

NOGENT-SUR-OISE
45 boulevard de Coubertin

03 44 24 00 77

Société indépendante membre du réseau ROC ECLERC 

– P.F.M.O. Roc Eclerc – SAS au capital de 200 000€ 

- 45 boulevard de Coubertin, 60180 NOGENT SUR OISE

 RCS 399 108 091 Compiègne – N°ORIAS 070 33 189

Nicolas JACOB
Directeur d’Agence

76 rue de la République
60600 CLERMONT
clermont@lacentraledefinancement.fr
tel 09 87 10 99 90

Vous avez un projet ?
• Prêt immobilier
• Assurance emprunteur
• Regroupement de crédits

AVANTAGE 
PRÉFÉRENTIEL SUR 
PRÉSENTATION DU LIVRET

CONTACTEZ-
NOUS !

Aux Jardins d’Iroise, nous accueillons 
des Personnes âgées en court ou long séjour, 

dès 60 ans et quelques soit la pathologie. 
Notre mot d’ordre « Cultiver un esprit de famille ».

47/57 Boulevard Pasteur 
95210 Saint Gratien

01 39 59 08 88
iroise.gratien@iroisebellevie.com

ENSEMBLE  
 NOUS SERONS BIEN !

L’association La Compassion dans l’Oise, 28 établissements 
assurant un suivi et proposant des solutions adaptées à 
chaque étape de la vie des personnes âgées du territoire.

SSIAD un à Senlis pour des
soins infirmiers à domicile
EHPAD
3 établissements médicalisés
Beauvais - Chaumont - Domfront

Résidence Autonomie
24 résidence dans l’Oise

ASSOCIATION 
LA COMPASSION
ESPACE P. DE BOISSIEU
11 RUE JEAN MONNET,
60000 BEAUVAIS
03 60 29 74 05
contact@lacompassion.fr 
www.lacompassion.fr
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RENAULT CLERMONT GROUPE GUEUDET
1 Av. des Déportés, 60600 Clermont - 03 44 50 82 00



MA MISSION : VOUS PROPOSER 
UNE SOLUTION SANTÉ EN ACCORD AVEC VOS BESOINS !

Indépendant, proche de chez vous, spécialisé dans le domaine de la santé, 
je vous offre une étude de votre couverture santé. 

Vous bénéficierez d’une réduction de 10% de votre cotisation annuelle
dans le cadre du partenariat avec le centre hospitalier de Clermont.

LAURENT TEBBI
Agent général d’assurance AXA France - 06 23 78 22 25

Orias : 22002812

LUCILE IMMOBILIER
Sur le Parking Auchan
30 RUE DES GRIVES
60600 Breuil le vert

Tél. : 07 77 60 62 05
www.lucileimmobilier.fr
lucileimmobilier@gmail.com

Pour toute recommandation auprès 
des proches et amis, un chèque cadeau de 500€ 

vous sera remis lors de la vente.



Rue Frédéric Raboisson - BP 40024
60607 Clermont Cedex

Téléphone : 03 44 77 33 00


